
Note de présentation brève et synthétique du Budget Primitif 2025 

Article 2313-1 du CGCT modifié par l’Art 107 de la Loi NOTRe 

  

Budget annexe Lotissement les Devèzes 

Ce budget, sans opération en 2024, a été rectifié pour 2025. 

Il s’équilibre à 115 520,00 € en fonctionnement, et à 115 520,00 € en investissement. 

 

En 2025, ce budget devra être clôturé. Le déficit sera apuré par le transfert du terrain dans le 

budget principal. 


